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Christophe Ommeganck est né à Wilrijk le 2 juillet 1959.

Marié, trois enfants ; Michel (24 ans) qui vit à Londres, Lydie (22 ans) qui étudie en Belgique et 

Eline (15 ans) qui réside encore à Luxembourg.

Humanités gréco-latines à Brasschaat.

Licence en interprétariat Marie Haps - Bruxelles.

service militaire en qualité de candidat officier de réserve. Formation à l'école d'infanterie 

d'Arlon pendant l'horrible hiver '83--'84, puis affecté à Bevrijding (Bourg-Léopold) comme 

commandant de peleton. A poursuivi les rappels et formations jusqu'au grade de capitaine-

commandant.

Les circonstances de la vie ont fait qu'il démarre sa vie 'Mercure' à Luxembourg dès 1985. 

Rejoint Mars et Mercure Arlon début 1985 et y reste pendant une éternité le plus jeune membre.

Travaille tout d'abord pendant une année à l'Ambassade de Belgique à Luxembourg, puis 

pendant quelques années dans l'industrie du sud du pays (Norton - Bascharage) pour finalement 

s'orienter vers le secteur financier. Rejoint en 1989 le Crédit Européen comme gestionnaire de 

patrimoine privé junior. Traverse différents échelons (stage universitaire - formations). Passe en 

1998 à la Banque Générale de Luxembourg comme responsable d'une équipe commerciale à 

vocation de servir et conseiller la clientèle privée belgo-néerlandaise dans le cadre de la gestion 

patrimoniale. Vit une belle partie de l'histoire financière du pays en devenant respectivement 

Mees Pierson, Fortis, BGL et BGL BNP Paribas sans activement changer d'employeur.

Assez actif  dans la vie associative de Luxembourg, surtout dans l'organisation d'événements 

culturels faisant le pont entre la Belgique et le Grand-Duché. A organisé ainsi des dizaines de 

concerts, séances de théâtre, cabarets, conférences, ainsi que une exposition de tapisseries 

flamandes (château de Vianden - 1995), un festival de musique classique (Luxembourg 1997), un 

festival de jazz belge (Luxembourg 2003), un festival de film belge (Luxembourg 2010) ainsi que 

collaboré à l'organisation d'une exposition sur l'immigration de Luxembourg- Red Star Line - 

USA (château de Larochette, 2007).

Pour autant qu'à son âge on puisse encore être passionné : il adore le jazz, les BD, les voyages un 

peu exotiques (mais pas trop), une bonne discussion entre gens honnêtes et francs et, pourquoi 

pas, le monde des finances.

CV de 
Christophe OMMEGANCK
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Dirk VAN REETH
Curriculum  Vitae

Employed by:

INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A.

Born:  21 November 1949 in Antwerp
Nationality:  Luxembourger/Belgian
Residency: Luxembourg, Olm

Qualifications: 

 Master in Law of the Katholieke Universiteit Leuven, Belgium
 
 Languages : Dutch, English, French, German and Luxembourgish

Work experience:

 Intertrust (Luxembourg) S.A.
 2/2004 -

General Director and Compliance officer
 Director authorized by the CSSF in charge of daily management 
 
 BGL-MeesPierson Trust (Luxembourg) S.A.
 11/2000 – 2/2004
 General Director 
 Director authorized by the CSSF in charge of daily management
 Member of the Management of Banque Générale du Luxembourg

 Banque Générale du Luxembourg (BGL)
 1/1995 -11/2000
 Head of the Trust department
 Deputy General Manager of Crégélux, bank affiliate of BGL
 Member of the Board of BGL Trustees Ltd, Guernsey
 Member of the Board of Channel Corporate Services Ltd, Guernsey
 Member of the Supervisory Board of Monterey Management B.V., Rotterdam

 4/1993 – 1/1995
 Legal and estate counsel in the Trust department

 Den norske Bank (Luxembourg) S.A.
 5/1990 – 4/1993
 General Counsel and General Manager
 Permanent representative at the Luxembourg Stock Exchange

 Den norske Creditbank (Luxembourg) S.A.
 10/1988 – 5/1990
 Deputy Managing Director
 Director authorized by the CSSF in charge of daily management

 10/1986 -10/1988
 General Manager
 Director authorized by the CSSF in charge of daily management
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 1/1985 -10/1986
 General Counsel
 Member of the Credit Committee

 10/1982 – 1/1985
 Legal Counsel & Secretary general

 4/1980 – 10/1982
 Assistant Manager
 Responsible for the Loan and Syndication Administration

 4/1979 – 4/1980
 Trainee in the Credit Department

2/1977 – 4/1979
 International Academy 
 Secretary General and Assistant Professor
 Teaching Treaty Law and Comparative Law

 
 

Founding member of the “Association Luxembourgeoise des Juristes de Banques”
Member of the “Association Luxembourgeoise des Compliance Officers”
Member of the “International Bankers Club”
Member of the “Nederlands Handels Forum”
Member of the “Orde van de Prince”
Member of the “Cercle Munster”

Former Reserve Commander in the Belgian Army
 Member of the “Cercle Royal Mars & Mercure”

Une parade remarquée !

Vendredi 9 septembre à Arlon. Ce matin-là, à 11 heures très précisément, sur la place Léopold, on 

s’est souvenu de la Libération d’Arlon par les Américains et d’un mois d’août 1944 

particulièrement tragique. 

A la tribune officielle, le lieutenant-général et aide de camp du Roi Compernol, commandant de 

la Composante Terre, le général Reinig, commandant de l’Armée luxembourgeoise et plusieurs 

autorités communales, le bourgmestre Raymond Biren en tête. En parfait  bilingue, ce dernier a 

tenu à saluer les soldats aussi dans la langue de Vondel.

Accueillis par le lieutenant-colonel BEM De Winne, commandant du département Infanterie, 

quelque 350 élèves cadres à la Défense ont ainsi investi la place Léopold. Une parade et un défilé 

de haut niveau !

Il convenait en effet de marquer d’abord le 67ème anniversaire de la libération du chef-lieu, le 10 

septembre 1944. Avant cette libération, entre le 20 août et le 4 septembre, 22 résistants ont été 
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sauvagement assassinés par la Gestapo et les nazis. Le général en retraite Magon a 

judicieusement rappelé, notamment devant un nombre important de jeunes élèves arlonais, que 

« c’est grâce aux résistants et aux armées de la Libération que nous connaissons le bonheur de 

vivre libres ». C’est en hommage de reconnaissance éternelle qu’il a alors demandé à la Musique 

militaire luxembourgeoise d’interpréter l’hymne américain. Moment d’émotion intense, 

accentuée par cette fine pluie qui a débuté avec la première note et s’est achevée avec la 

dernière…

Certes, il y a longtemps que l’on n’avait plus vu l’infanterie sur la place Léopold. Mais on fêtait 

ce même jour un autre anniversaire qui s’est concrétisé par la signature d’une Charte : les 65 ans 

de présence de l’Ecole d’Infanterie à Arlon. C’est en effet en juillet 1946 que cette ville a été 

choisie pour accueillir une Ecole d’Infanterie qui, au cours des décennies, s’est  fait connaître 

bien au-delà de nos frontières ! D’abord installée à la caserne Léopold, familière du 10e 

Régiment de Ligne, elle a déménagé en 1955 à la caserne Callemeyn puis, en 1994, au camp 

Général Bastin de Stockem.

Une belle parade militaire donc qui, au-delà de la symbolique de l’événement, a clairement 

rappelé à tout qui voulait bien l’entendre qu’Arlon n’abandonnerait pas de sitôt son titre envié de 

« ville de garnison »…

Christian ROBINET
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Le saviez-vous… ?

CINQ  EMBLEMES  REGIMENTAIRES  DANS  LA  GARNISON  D’ARLON

Bien que perdant d’importance au fil du temps, tant au point de vue des  effectifs que 
des infrastructures, la garnison d’Arlon comporte actuellement cinq formations 
auxquelles est confiée la garde de l’emblème d’un régiment dissous. 

Drapeau du 10e Régiment de Ligne (10 Li)

• Confié à la garde du Département Infanterie depuis le 16 janvier 2007.

• Le 10e Régiment de Ligne est créé le 16 octobre 1830. 

• Son drapeau est remis par le roi Léopold Ier au colonel Boucher, chef de corps, 
le 22 décembre 1831 à Louvain. 

• Le 10e de Ligne, en garnison à Arlon depuis 1889, dispose de son drapeau 
jusqu’à sa transformation en Régiment de Chasseurs Ardennais, par AR du 10 
mars 1933. Le 16 septembre 1934 à Bruxelles, le lieutenant-colonel BEM L. 
Chardome le dépose au Musée Royal de l’Armée où il reste dissimulé durant 
tout le second conflit mondial. 

• Courant 1951, il est décidé de confier le drapeau du 10e de Ligne à la garde de 
l’Ecole d’Infanterie. La soie usée par le temps y est conservée dans une vitrine 
tandis qu’un nouveau drapeau, reconstitution de l’ancien, est confectionné afin 
d’être arboré lors des prises d’armes et autres cérémonies. 

• Suite à la fusion de l’Ecole d’Infanterie avec le 2e Carabiniers Cyclistes, le 
drapeau du 10e est déposé au Musée Royal de l’Armée en 1994. Il retrouve la 
garnison d’Arlon en 2007 au sein du Département d’Infanterie, héritier des 
traditions de l’Ecole d’Infanterie et du 10e de Ligne.

• Inscriptions au drapeau : CAMPAGNE 1914-1918 – NAMUR – TERMONDE – 
YSER – EESSEN - CORTEMARCK

Drapeau du 14e Régiment de Ligne (14 Li)

• Confié à la garde du Centre d’Instruction de Base et d’Ecolage Sud le 11 juin 
2007.

• Le 14e Régiment de Ligne est créé par AR du 29 janvier 1874. 

• Son drapeau lui est remis par le roi Léopold II, le 15 juillet 1875 à Beverlo. Le 14e 
est en garnison à Gand puis  à Anvers, avant de rejoindre la Place Forte de Liège 
en 1893. 

• Dissolution du 14e à Liège en 1926. 
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• Reconstitution du 14e à Liège (Citadelle) le 15 janvier 1934, en vue de remplacer 
dans l’ordre de bataille le 10e de Ligne devenu Régiment de Chasseurs 
Ardennais.

• Le drapeau du 14e est incinéré le 28 mai 1940.

• Le 14e Bataillon de Ligne créé à Verviers le 15 septembre 1951 est stationné à 
Liège depuis 1952 jusqu’à sa dissolution le 1 juillet 1954. A reçu un nouveau 
drapeau, copie fidèle de l’ancien.

• Le 14e de Ligne est maintenu comme unité de réserve de 1960 à 1968 (bataillon 
d’infanterie blindée sur Half-tracks) et de 1976 à 1991 (bataillon d’infanterie 
portée sur camions).

• Le drapeau du 14e est confié au Centre d’Instruction n° 1 (Saive) de 1975 à 1994 
puis au Centre d’Instruction de Base et d’Ecolage Sud en 2007.

• Inscriptions au drapeau : CAMPAGNE 1914-1918 – LIEGE – YSER – ANVERS – 
MERCKEM – OOST-NIEUWKERKE – CAMPAGNE 1940-1945 – CANAL DE 
TERNEUZEN.

2e Bataillon de Carabiniers Cyclistes (2 Cy)

• Fanion confié à la garde du Camp de Lagland en 2007.

• Le 2e Bataillon de Carabiniers Cyclistes est créé le 28 janvier 1915. 

• Un fanion lui est remis le 3 juin 1919 à Clèves (Allemagne occupée). 

• Le 2 Cy est dissous en mars 1924. 

• Le 2e Régiment de Carabiniers Cyclistes est créé en 1930. Il s’établit à Malmédy 
(Ier Bn) et à Eupen (EM et IIe Bn). Le fanion du 2 Cy lui est remis la même 
année.

• Le fanion est dissimulé à l’abbaye de St-André-lez-Bruges de 1940 à 1944.

• Le 2e Bataillon de Carabiniers Cyclistes est créé le 15 mars 1951 à Siegburg 
(RFA). Son fanion lui est remis en 1952 à Weiden (RFA). 

• Le 30 juin 1994, le 2 Cy fusionne avec l’Ecole d’Infanterie pour constituer le 
bataillon-école EI/2Cy. Le 2 Cy est finalement dissous le 31 mai 2002 et son 
fanion demeure à l’Ecole d’Infanterie-Régiment de Carabiniers  Cyclistes jusqu’en 
2007.

• Inscriptions au fanion : CAMPAGNE 1914-1918 – ANVERS – REIGERSVLIET – 
RAPENBRUG – YSER – LA GETTE – LA LYS 1940.
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Régiment de Forteresse de Namur (RFN) 

• Etendard confié à la garde du Centre de Compétence de la Composante Terre 
(CC Land) en janvier 2007.

• Un emblème est remis au Régiment de Forteresse de Namur (RFN) par le roi 
Léopold III au colonel BEM E. Vantrooyen, le 21 septembre 1934 à Namur. 

• Emblème incinéré le 28 mai 1940. Le lion bout de hampe est sauvé et récupéré 
après les hostilités.

 
• Le 22e Régiment d’Artillerie (22A), héritier des traditions du RFN, est créé le 20 

mai 1946 à Lierre. Il reçoit un nouvel étendard muni de l’ancien lion.

• Le 22A est dissous le 1 septembre 1949. L’étendard est déposé au Musée Royal 
de l’Armée puis est confié à la garde du Camp de Marche-en-Famenne en 1986, 
et enfin au CC Land en 2007.

• Inscriptions à l’étendard : CAMPAGNE 1914-1918 – NAMUR – NAMUR 1940. 

6e Régiment de Chasseurs Ardennais (6 RChA)

• Drapeau confié à la garde du Commandement Militaire de la Province de 
Luxembourg le 1er octobre 2005.

• Dédoublement du 3e Chasseurs Ardennais stationné à Vielsalm, le 6 RChA est 
constitué lors de la mobilisation de 1939. 

• Un AR du 31 août 1939 lui attribue un drapeau. 

• Cet emblème est sauvé de la capture le 28 mai 1940 et reste dissimulé dans  une 
propriété privée à Torhout. 

• Attribué en 1961 au 6e Bataillon de Chasseurs Ardennais, unité de réserve issue 
du 75e Bataillon de Garde (Province de Liège). 

• Le 23 juin 1995, le drapeau du 6 RChA est attribué au Régiment Territorial de 
Chasseurs Ardennais, bataillon de réservistes de la province de Luxembourg, qui 
est dissous le 1er octobre 2005.

• Inscription au drapeau : LA LYS 1940.

Jacques CHAMPAGNE.
Octobre 2011.
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Lorsque le roi Léopold Ier vint en train 
dans le chef-lieu du Luxembourg, le 27 
octobre 1858, pour inaugurer la ligne de 
chemin de fer de Bruxelles  à Arlon, notre 
belle province sortit enfin de son 
isolement. Dès ce moment, on assista à 
la création de plusieurs lignes ferrées 
dont l’exploitation fut concédée à diverses 
compagnies privées. 

L’une de ces lignes prévoyait de relier 
Virton au reste du réseau ferré belge. Un 
premier projet préconisait la liaison 
d’Arlon à Virton par la vallée du Ton, via 
Châtillon, Saint-Léger et Ethe. Car il s’y 
trouvait bon nombre d’entreprises 
prospères occupant une main d’œuvre 
locale  : industries sidérurgique et 
métallurgique, manufactures  diverses, 
brasseries, briqueteries, scieries, etc… 
Citons au hasard le Fourneau David à 
Châtillon où l’on fabriquait les célèbres 
poêles à colonnes « Châtillon ». A Saint-
Léger se trouvaient les Usines  Dominicy, 
produisant des machines  agricoles, la 
Fabrique de chicorée Antoine, la 
Brasserie Vériter, la Manufacture de 
tabac Liégeois, les Usines de 
chaudronnerie Herr, etc… Ces 
entreprises recevaient jusqu’alors  leurs 
matières premières par la route, de 
même qu’elles y expédiaient leurs 
productions. Une liaison ferrée offrant 
d’évidentes facilités et par là même un 
sérieux gain de temps eût été bénéfique.

Mais hélas, il n’en fut rien. C’est en effet 
un autre projet qui fut finalement retenu. 
En 1868, la Compagnie du Chemin de 
Fer de Virton obtint la concession de la 
ligne dite « de Virton », se détachant de 
celle du Grand Luxembourg à Rulles-
Marbehan et rejoignant Virton via Croix-
Rouge et Ethe. L’inauguration eut lieu en 
1872, au grand dam des habitants de 

UN  PATRIMOINE  FERROVIAIRE  DISPARU!:

LA  LIGNE  VICINALE  DE  LA  VALLEE  DU  TON  (ARLON  -  ETHE)

Saint-Léger. Et en guise de réponse à 
leurs atermoiements  bien compréhensifs, 
la Compagnie de Virton mit en service une 
voiture attelée entre Ethe et Saint-Léger, 
fonctionnant en correspondance avec 
certains trains… Modeste compensation !

Les choses allaient pourtant changer… 
vingt ans plus tard  ! La nécessité de 
désenclaver les campagnes et les régions 
économiquement faibles et peu peuplées 
a amené l’Etat à prendre l’initiative d’un 
mode de transport à la fois  moderne et 
bon marché. Le concept général est 
d’édifier un réseau de voies ferrées 
requérant des  infrastructures légères. 
C’est la raison d’être de la Société 
Nationale des Chemins de Fer Vicinaux 
qui est constituée en 1885. L’année 
suivante, on entreprend l’étude d’un 
chemin de fer vicinal d’Arlon à Ethe. 
L’arrêté royal de concession de la ligne n° 
45 paraît le 21 novembre 1890.

La ligne n° 45 Arlon-Ethe via Châtillon et 
Saint-Léger, longue de 22,070 km, est 
ouverte le 1er août 1892. C’est une sorte 
de compensation envers ces deux 
communes de la vallée du Ton qui avaient 
été écartées  du tracé définitif du chemin 
de fer de Virton en 1872. Toutefois, cette 
ligne 45 n’a jamais  été prolongée jusqu’à 
Virton, étant donné la ferme opposition 
des Chemins de Fer de l’Etat redoutant la 
concurrence… Le point de départ est la 
Station Arlon-Etat, située au-delà du pont 
de Schoppach, sur l’emplacement actuel 
du parking Colruyt. Elle a disparu depuis 
de nombreuses années. Il s’agissait d’un 
dépôt secondaire composé d’une remise 
pour locomotive et wagons ainsi qu’une 
aubette avec salle d’attente et commodités 
à l’usage des voyageurs. Un quai de 
transbordement se trouvait dans  le 
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prolongement de la ligne, au-delà de la rue Zénobe Gramme, à proximité des 
installations de la gare SNCB.

Depuis la Station Arlon-Etat, la voie s’élançait vers  le bas de la rue de l’Hydrion où se 
trouvait la bifurcation entre la ligne d’Ethe et la ligne de Martelange (ouverte en 1911) 
rejoignable via une liaison de 2 km avec la Station Arlon Sainte-Croix. Un premier arrêt 
Arlon-Schoppach, puis  les anciens étangs Tesch et la montagne de Stockem. Plus loin 
voici la Station Toernich desservant le village du même nom situé à 2 km ( !), où se 
trouvait le très célèbre Repos des Chasseurs, avec sa Cantine des militaires, lieu de 
repos traditionnel des troupes allant ou revenant du camp de Lagland. C’est ensuite 
Toernich-Tir, avec l’entrée du camp militaire à droite et, du côté gauche, le vaste 
domaine du Bois d’Arlon avec son château (1897), propriété de l’industriel Léon 
Barbanson-Tesch, où existe un raccordement privé au vicinal. Après le point d’arrêt 
Udange (village voisin de Toernich, à 3 km) dit aussi Chalet de Lagland, le vicinal entre 
en Gaume et poursuit jusqu’au croisement des routes Etalle-Halanzy. C’est ensuite 
Meix-le-Tige (distant de 2 km) caractérisé par ses trois  bistrots très  fréquentés, puis 
c’est la descente vers la vallée du Ton et le village de Châtillon et ses deux points 
d’arrêts dont l’un dispose d’un raccordement destiné au Fourneau David où l’on fabrique 
les célèbres poëles à colonnes en fonte. On arrive alors à Saint-Léger, véritable petit 
centre industriel très actif, où la ligne vicinale dessert par des raccordements les  Usines 
Dominicy, la fabrique de chicorée Antoine, la brasserie Vériter (Saint-Léger Gare) puis le 
Moulin de la Paix siège de l’Usine Herr. Après les arrêts de Mussy-la-Ville (à 3 km), 
Bakese (pour Bleid, à 2 km) et Laclaireau (Hamawé) où s’élève le château de la famille 
de Briey, le tram atteint Ethe-Dépôt. C’est le terminus de la ligne, après  un parcours  de 
22 km. La station, ses remises à locomotives  et wagons, son magasin aux 
marchandises, font face à la gare du chemin de fer de Marbehan à Virton, avec un quai 
de transbordement commun aux deux lignes. Cette situation de proximité a entraîné le 
développement d’un quartier nouveau, très vivant et fort fréquenté.

La ligne vicinale n° 45 Arlon-Ethe est définitivement fermée en 1935. Sans doute par 
manque de rentabilité. Il faut prendre en compte la lente réduction des activités 
commerciales, artisanales et industrielles  de la vallée du Ton, le développement des 
transports automobiles  et l’éloignement de certains points d’arrêt par rapport aux 
villages desservis. En fin d’année 1935, un service d’autobus a remplacé le petit 
tortillard poussif entre Arlon et Virton. Et dès 1938 débute le déferrage de la voie. C’est 
la fin d’une époque au cours de laquelle la ligne 45 aura participé activement à la vie 
économique locale. Il est à noter qu’en 1936, la Ville d’Arlon appuyant en cela un projet 
du Syndicat d’Initiative, souhaita disposer de l’assiette de la ligne entre Sainte-Croix et le 
Repos des Chasseurs, en vue de créer un sentier touristique. Mais la SNCV préféra la 
vente à des particuliers. De cette époque, il en reste à peine le souvenir : la rue de 
l’Hydrion, que seul les vieux Arlonais dénomment encore le chemin du Tram…Depuis 
l’ancien point d’arrêt Meix-le-Tige, une partie de la ligne a été aménagée en piste de 
promenade, en 1984. Du terminus (Station Ethe-Dépôt), il ne subsiste que le bâtiment 
de la perception occupé par les TEC. Les anciennes remises, après avoir servi 
longtemps d’ateliers de scierie, ont été vendues et transformées. Reste encore la Rue 
du Tram, ultime évocation d’une époque naguère florissante…

Jacques CHAMPAGNE.
Royal Office du Tourisme d’Arlon. 
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L’Armée belge qui aurait dû atteindre le 
s t ade f i na l d e s a p r o f onde 
réorganisation le 15 décembre 1917 
devait comprendre six régiments de 
Chasseurs à Cheval, unités de 
découverte propre à chaque Divisions 
d’Armée. Leurs garnisons étaient ainsi 
prévues!: le 1er à Bruges, le 2e à Anvers, 
le 3e à Liège, le 4e à Namur, le 5e à 
Mons et le 6e à Bruxelles (1). 
L’éclatement soudain du premier conflit 
mondial n’a pas permis la 
finalisation de ce plan. Mis à 
part les 1 et 2 ChCh existant de 
longue date, seul le 4 ChCh est 
créé par un AR du 11 novembre 
1913. Notons que le 3 ChCh 
n’apparaîtra qu’en décembre 
1919 et le 5 ChCh beaucoup 
plus tard encore (1957). Le 
projet de création d’un 6 ChCh 
paraît avoir été précipité aux oubliettes.

Quant au 4 ChCh, il  disparaît quasi 
totalement en février 1918 ! : seul son 
EM (avec l’étendard) subsiste pour 
coiffer le Groupement Léger de la 5e 
Division d’Armée constitué pour 
l’essentiel par le 1er Lanciers. Le 4 ChCh 
est reformé toutefois en décembre 1919, 
lorsque son nom est attribué au 
Groupement précité, mais il est déjà 
dissous en 1923 après avoir été 
stationné à Mons.

Il faudra attendre l’année 1952 pour 
voir réapparaître à l’ordre de bataille un 
nouveau 4 ChCh, ou plutôt 4 JP, les 
unités de reconnaissance étant toutes 
du régime linguistique néerlandophone. 
C’est une unité de réserve dont 
l’organisation particulière est dictée par 
l’organisation US, celle du « !bataillon 
blindé de cavalerie ! », à savoir ! : 3 
escadrons RECCE (M24 Chaffee + Half-
tracks), 1 escadron tanks (M47 Patton), 
1 escadron d’obusiers de 105mm (M7 
Priest) ainsi que l’incontournable EMS. 
Ce 4 JP fait partie d’un ensemble 
dénommé le 20e Régiment Blindé de 

Cavalerie qui comporte en outre le 3 JP de 
réserve et le 2 JP  d’active. Si le 3 JP  a 
effectué un rappel en mai et juin 1954 
(CO ! : lieutenant-colonel Thibaut de 
Maisières), il semble que ce ne fut pas le 
cas pour le 4 JP. Ce «!20e de Cavalerie!» 
est définitivement supprimé le 1er février 
1957, son EM donnant naissance à celui 
du 20e Groupement Blindé de réserve (2).

Ceci étant, à la date du 1er février 1957, le 
4 JP est restructuré en un 
bataillon RECCE affecté à la 4 DI 
de réserve. Il effectue un rappel à 
Beverlo en juillet 1957, puis un 
rappel par fraction en octobre 
1959 en RFA (chaque escadron 
étant pris en charge par le 4e 
Lanciers et les 1 et 2 JP). Son 
chef de corps est le major de 
réserve Van Acker. Le 4 JP est 

dissous le 1er juillet 1960. Toutefois ses 
escadrons subsistent en réserve sous le 
nom de 10e, 12e et 20e RECCE (3).

Et voici que nous revient un nouveau 4e 
Chasseurs à Cheval, le 1er février 1961, 
dont les raisons de sa création seraient 
avant tout d’ordre politique « ! belgo-
belge!»… Ce qui n’enlève évidemment rien 
à la valeur et à la renommée de ce beau 
régiment qui, hélas, quitte une fois encore 
l’avant-scène. N’est-ce pas l’Empereur lui-
même qui dit un jour «!un trait de plume 
n’efface pas l’histoire et la disparition de 
l’ordre de bataille n’est sans doute qu’une 
étape dans la destinée d’un régiment!»…

Jacques CHAMPAGNE.

(1) La Vie Militaire, 5 avril 1913.
(2) CDH, Fiches «!Nouvelle armée!».
(3) Id.
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